
30 avril 2001B, Québec 
 
Phase II du plan de relance de la région Gaspésie-Îles de la Madeleine 
 
Chers collègues de l’Assemblée nationale, 
 
Monsieur le Président de la Chambre de commerce de la Gaspésie et des Iles-de-la-Madeleine, 
Monsieur le Président du Conseil régional de concertation et de développement, Monsieur le Maire 
de Bonaventure, Partenaires de la Relance, 
 
Chers amis gaspésiennes et gaspésiens, il y a maintenant dix-huit mois que le gouvernement du 
Québec travaille ardemment, avec les gens d’ici, à soutenir et relancer l’économie de la Gaspésie et 
des Îles. Personne ne peut crier victoire face aux dures réalités qui affectent encore un trop grand 
nombre de familles. Mais, en même temps, il faudrait être aveugle pour ne pas se rendre compte que 
des choses sont en train de bouger en Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine. Non seulement elles 
bougent, mais elles bougent de plus en plus vite. 
 
28000000 $ de nouveaux investissements 
 
Au cours des dernières heures, nous avons annoncé, mes collègues et moi, l’appui du gouvernement 
du Québec à 14 nouveaux projets économiques dans la région. Ces projets engendreront des 
investissements de 28000000 $ et contribueront à créer ou maintenir plus de 300 emplois. J’aimerais 
passer en revue brièvement ces projets. 
 
Tout d’abord, la modernisation, au coût de 2500000 $, des équipements des trois usines du groupe 
GDS, que vient d’annoncer M. Baril. C’est une nouvelle particulièrement intéressante parce qu’elle 
indique que, en dépit des moments difficiles que traverse présentement le secteur de la première 
transformation du bois, des entreprises maintiennent le cap sur leur modernisation. 
 
Ce matin, à Gaspé, le ministre délégué au Tourisme, au Loisir et au Sport, M. Richard Legendre, a 
annoncé un autre projet important, soit l’agrandissement, au coût de 1,7 million de dollars, de l’hôtel 
Quality Inn et des ajouts qui en feront un véritable centre multifonctionnel. Chaque fois que des 
gestes de cette nature sont posés pour accroître la capacité d’attraction et de rétention des visiteurs 
dans un coin ou l’autre de la péninsule, c’est l’ensemble de la région qui en profite; la nature ayant 
voulu que, chez vous, on fasse le « tour » de la Gaspésie. 
 
Jusqu’à un certain point, cette même logique s’applique au projet majeur que nous avons annoncé 
tout à l’heure aux Îles-de-la-Madeleine, et qui contribuera à améliorer grandement le produit 
touristique de l’ensemble de la région. Il s’agit de la conclusion d’une entente de principe entre 
Transport Québec et la compagnie CTMA, qui permettra la mise en place d’une croisière maritime 
entre Montréal et les Îles-de-la-Madeleine, doublée d’un service de traversier entre Chandler et les 
Îles. Le gouvernement du Québec investit 5000000 $ pour assurer le démarrage du projet, tandis que 
la compagnie CTMA procédera à l’achat et à l’aménagement d‘un nouveau navire, au coût de 
20000000 $. De plus le gouvernement du Québec versera 1300000 $ pour permettre la promotion de 
la croisière ici et à l’étranger. Enfin, le gouvernement du Québec a déjà fait connaître son intention 
d’allouer 5000000 $ à Chandler pour appuyer les travaux d’aménagement, si le gouvernement 
fédéral, propriétaire des lieux, accepte d’aller de l‘avant, en procédant aux améliorations requises 
pour les infrastructures portuaires de Chandler. M. Baril vous a brossé, tout à l’heure, le tableau des 



nouveaux projets soutenus par le Fonds de diversification de l’économie. Ils sont au nombre d’une 
dizaine et représentent des investissements de plus de 800000 $. J’aimerais souligner le projet de la 
Chambre de commerce régionale, qui va de l’avant avec le concept architectural du futur centre des 
congrès de Carleton. Nous sommes heureux d’y contribuer, et je voudrais assurer le président de la 
Chambre de commerce, M. Bernard, que nous le suivrons pas à pas dans la réalisation de ce projet 
majeur. 
 
Permettez-moi de m’arrêter quelques instants au Fonds de diversification de l’économie. Avec à son 
actif, en un an à peine, quelque 60 projets soutenus pour des investissements de près de 20000000 
$ et quelque chose comme une trentaine d’autres projets dans le « pipeline », il est clair que votre 
fonds est un des plus performants en son genre au Québec. Je suis convaincu qu’il est une des 
causes de l’accélération de la Relance que nous sentons. 
 
Enfin, permettez-moi de terminer ce bref survol en rappelant deux annonces importantes faites 
vendredi dernier, à Chandler. Tout d’abord, l’implantation d’un centre de services du ministère du 
Revenu, axé sur les nouvelles technologies et dont l’installation requiert un investissement de plus 
de 700000 $ et une vingtaine d’emplois permanents à compter de l’automne. Puis, ensuite, la mise 
en route d’une nouvelle édition du programme d’emploi pour les ex-travailleurs de la Gaspésia dotée 
cette année d’une enveloppe de 2500000 $. 225 emplois temporaires seront ainsi créés, dont 60 à 
court terme. Comme vous le savez, ces mesures transitoires sont essentielles afin de faciliter le 
maintien de ces travailleurs qualifiés dans la région, en attendant que l’usine redémarre. 
 
Prêts pour une deuxième phase de la Relance 
 
Si on regarde l’ensemble des nouveaux outils mis à la disposition de la région dans le cadre de la 
stratégie de développement économique et détaillés dans le document que nous rendons public 
aujourd’hui, il y a tout lieu de croire que ce qui apparaît aujourd’hui comme un rythme accéléré sera 
en fait le rythme de croisière de la Relance au cours des prochains mois. Pour le moment, permettez-
moi d’insister sur certains aspects qui m’apparaissent particulièrement porteurs. 
 
Des instruments tournés vers l’avenir 
 
Une des manifestations les plus encourageantes de la relance en Gaspésie et aux Îles est 
l’émergence de nombreux projets à haut contenu de savoir. C’est le cas notamment en mariculture, 
dans la filière éolienne ainsi que dans les biotechnologies marines et végétales. Les potentiels agro-
alimentaires, miniers et forestiers, qui constituent l’ossature de l’économie régionale, contribuent 
également à ce nouveau visage de votre entrepreneuriat. On voit des produits fins du terroir 
apparaître, comme le fromage Pied-de-Vent aux Îles ou les fromages de chèvre de la ferme Chimo 
dans la MRC de la Côte-de-Gaspé, des produits forestiers à valeur ajoutée et des pratiques de mise 
en valeur durable des ressources faisant appel à plus de formation et de compétence. Ce n’est pas 
le portrait d’une région à court d’idées, de projets et de créativité qui se dégage. C’est le portrait d’une 
région dont l’économie se prépare à un grand virage vers plus de savoir, plus de valeur ajoutée, plus 
de transformation, et un virage qui se fait en grande partie sur le terrain toujours fertile des ressources 
naturelles, l’ossature même de votre économie. 
 
Un fonds de 4000000 $ pour développer les créneaux d’excellence 
 
La phase II de la relance accorde une importance nouvelle à ce virage vers des créneaux d’excellence 



et une économie liée davantage au savoir. Ainsi, un fonds spécial de 4000000 $ est créé afin de 
soutenir le développement de tels créneaux. On s’attend à ce que ce fonds engendre des 
investissements de 16000000 $ et 300 emplois de haut niveau au cours des trois prochaines années. 
4000000 $ pour développer l’économie du savoir. 
 
Dans cette même perspective, d’autres crédits de 4400000 $ sont réservés pour soutenir des 
initiatives dans trois secteurs jugés prioritaires: 
 
le développement des ressources, sciences et technologies marines, l’énergie éolienne, les 
sciences et techniques environnementales. 
 
Concrètement, ces interventions pourront se traduire par des subventions à des centres de 
recherche, la mise en place d’organismes de valorisation des technologies et l’évaluation du 
potentiel de certaines niches. 
 
Une série de mesures pour les PME Plus que jamais, l’entrepreneuriat et les PME de la région seront 
au cœur de la Relance. Vous savez déjà que d’importantes mesures fiscales en faveur des régions 
ressources ont été annoncées, soit, notamment, l’impôt zéro pour les PME manufacturières et le 
crédit d’impôt remboursable aux deuxièmes et troisièmes transformations des ressources. Dans le 
cas de la Gaspésie et des Îles, ces mesures s’ajoutent aux crédits d’impôt que j’ai annoncés en 
novembre dernier dans le secteur maritime, de sorte que la Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine 
possèdent aujourd’hui l’arrangement fiscal le plus élaboré et le plus complet au Québec. Cela 
confère à votre région, en pratique, le statut fiscal particulier que vous souhaitiez. 
 
Et ce n’est pas tout : nous donnerons aux CLD plus de moyens pour accomplir leurs tâches, tant 
auprès des entreprises de leur territoire que des milieux ruraux et du secteur de l’économie sociale. 
Au total, 3600000 $ sont prévus à ces fins. Combinés avec l’apport des autres partenaires locaux et 
des entreprises, on s’attend à engendrer des investissements de près de 10000000 $ en trois ans à 
travers ce canal. On espère 160 emplois nouveaux, dont les premiers dès le mois d’août de cette 
année. 
 
Également, nous mettrons en place toute une série de mesures, dotées de crédits de 10700000 $, 
afin de faciliter le financement des entreprises et soutenir l’entrepreneuriat. Elles sont mentionnées 
dans le fascicule qui vous a été distribué, mais j’aimerais attirer votre attention sur certaines d’entre 
elles: la mise en place de Capital régional et coopératif Desjardins et la bonification du régime 
d’investissement coopératif; l’augmentation du volume de prêts aux PME en région par Garantie 
Québec; un soutien accru pour développer l’entrepreneuriat féminin et accroître l’embauche de 
jeunes diplômés. 
 
Assurer la pérennité des ressources et consolider les emplois 
 
En plus de ce soutien important à la PME, nous consacrerons 27000000 $ pour consolider le secteur 
des ressources et maintenir le niveau d’emploi. De ces 27000000 $, 15700000 $ sont réservés pour 
assurer la mise en valeur des ressources forestières. Ce programme permet notamment 
l’accroissement du rendement des forêts ainsi que leur aménagement à des fins récréotouristiques, 
ce qui est particulièrement important pour développer le potentiel de tourisme de nature en 
Gaspésie. 



 
Par ailleurs, 7000000 $ seront consacrés à la création d’emplois en forêt afin de maintenir la qualité 
et la formation des travailleurs sylvicoles, dont les premiers contingents seront à l’œuvre dès le mois 
de mai. D’autres mesures seront précisées ultérieurement à l’égard des pêches et du secteur minier 
afin de soutenir la modernisation des équipements et tirer le plein potentiel minéral et énergétique 
que nous entrevoyons dans votre sous-sol. Mentionnons enfin que, dès les prochaines semaines, 
3000000 $ additionnels permettront de mettre en branle les divers projets soutenus par le 
programme de création d’emplois municipaux, ce qui pourra engendrer des investissements de 
16000000 $ dans l’amélioration des infrastructures publiques. 
 
L’ensemble de ces nouvelles mesures nous permet d’ajouter 97000000 $ à l’effort de Relance de la 
Gaspésie et des Îles pour les trois prochaines années. Quand on sait qu’avec 49000000 $, la 
première phase de la Relance a engendré 114000000 $ d’investissement et un peu plus de 3 700 
emplois, je vous laisse imaginer ce que ces 97000000 $ additionnels pourraient engendrer dans la 
région. 
 
Conclusion 
 
Avec cette deuxième phase du Plan de relance de la Gaspésie et des Îles, nous remettons entre vos 
mains les instruments nécessaires pour que la région prenne plus que jamais sa place dans la 
nouvelle économie, sa nouvelle économie, fondée sur les forces qui vous sont propres et sur votre 
capacité, maintes fois démontrée, d’inventer, d’innover et de concurrencer les meilleurs. Pour ma 
part, j’attends des membres du gouvernement et, au premier chef, du ministre d’État aux Régions et 
du ministre responsable de la région, qu’ils soutiennent plus activement que jamais les projets et 
les initiatives du milieu. J’attends des grands organismes financiers, notamment la SGF, la Caisse de 
dépôt, Investissement-Québec, Desjardins, les sociétés Innovatech, les fonds locaux 
d’investissement et le Fonds de solidarité FTQ, qu’ils misent avec nous sur le formidable potentiel 
de la Gaspésie et des Îles et, enfin, j’attends des instruments locaux et régionaux que le 
gouvernement a mis en place au cours des dernières années, en particulier les CLD et Emploi-
Québec, qu’ils travaillent en synergie comme ils l’ont fait avec succès au cours de la dernière année. 
Quant à moi, j’ai la conviction profonde que nous sommes ensemble sur la bonne voie, que de plus 
en plus de regards vont se tourner vers votre région pour constater que l’éloignement n’est pas un 
défaut, que les ressources naturelles ne sont pas le symbole d’une économie dépassée et que, oui, 
l’espoir pour un grand nombre de Québécoises et de Québécois peut aussi venir de la Gaspésie et 
des Îles-de-la-Madeleine. Vous avez besoin du reste du Québec, mais n’oubliez jamais que le reste 
du Québec a aussi besoin de vous. 


